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ARTICLE 4

Supprimer les alinéas 3 et 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article a pour objectif d’intégrer au régime universel de retraite les avocats. La réforme des 
retraites va doubler leurs cotisations et baisser drastiquement leurs pensions. Les petits cabinets 
d’avocats vont devoir mettre la clef sous la porte.

L’auteure de cet amendement s’y oppose, d’autant plus que la caisse nationale des barreaux français 
est excédentaire et autonome.


